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CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION  
D’UNE DEPENDANCE DU DOMAINE PUBLIC  

AU TITRE D’UNE AFFECTATION ADDITIONNELLE ET ACCESSOIRE 
 

 
 
 
ENTRE 
 
VENDÉE EAU, dont le siège est situé 57 rue Paul Emile Victor Président, 85036 La Roche-sur-Yon, représenté par 
son Vice-Président, Monsieur Jean-François PEROCHEAU, en charge de la commission « périmètres de protection 
et usages », agissant en cette qualité en vertu de la délibération n°2021VEE03BU01 du 18 mars 2021 et de la 
délibération n°……………………… du………………………, de l'arrêté de délégation de fonctions n°11-2022 du 24 
octobre 2022 et de l'arrêté de délégation de signature n°18-2022 du 24 octobre 2022 (Annexe 1), 
 
 
Ci-après dénommé « Le PROPRIETAIRE », 
 
 
ET d'autre part : 
 
La Communauté de Communes de Vie et Boulogne, dont le siège est situé Z.A. de, La Gendronnière, 24 Rue des 
Landes, 85170 Le Poiré-sur-Vie, représentée par Monsieur Guy Plissonneau agissant en qualité de Président, 
dûment habilité à l’effet des présentes en vertu de la délibération n°………………………………du……………. 
(Annexe 2 – Délibération Communauté de Communes) 
 
Ci-après dénommée « Le BENEFICIAIRE », 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 
Vendée Eau est propriétaire de la retenue d’eau d’APREMONT sur le territoire de la Communauté de Communes 
Vie et Boulogne et relevant de son domaine public. Cette propriété est issue d’une acquisition des terrains par 
Vendée Eau afin d’y créer en 1966 la retenue d’eau d’APREMONT, destinée à la production d’eau potable. 
 
Le PROPRIETAIRE assure la gestion de cette retenue et des ouvrages présents au titre de sa compétence exclusive 
relative à la production et à la distribution d’eau potable ainsi que de la compétence « dite » GEMAPI dont 
l’étendue est fixée à l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement, visant à assurer la protection des milieux 
aquatiques. 
 
Des activités de loisirs sont par ailleurs développées sur le plan d’eau et notamment une activité de baignade 
via l’aménagement saisonnier d’une plage par le bénéficiaire. D’autres activités privées y sont également 
pratiquées :  

- La pêche ; 
- La location de paddles et bateaux électriques ; 
- La gestion d’un espace parc aquatique gonflable ; 
- La gestion d’un espace ski nautique tracté. 
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Dans la mesure où Vendée Eau n’a pas vocation à poursuivre directement, ou via la conclusion d’autorisations 
d’occupation, le développement de telles activités accessoires qui ne relèvent pas de son domaine de 
compétence, il convient de transférer la gestion de son domaine au titre de cette affectation additionnelle et 
accessoire. 
 
Pour cela, Le PROPRIETAIRE a défini un cadre définissant les orientations de développement et les contraintes 
associées à chaque activité. 
 
La présente convention est donc conclue en application : 

- de la délibération n°2021VEE03BU01 en date du 18 mars 2021, portant sur le cadrage des activités 
- de la délibération n°2022VEE10BU16 en date du 17 novembre 2022, portant sur les outils juridiques et les 

modèles (Annexe 1). 
 
Le BENEFICIAIRE exerce la compétence « Construction, entretien et fonctionnement de la zone de baignade et 
la base de loisirs d’Apremont » depuis le 1er janvier 2020 en application de l’arrêté préfectoral n° 2019 DRCTAJ/3-
383 du 15 juillet 2019. 
 
A ce titre, les bâtiments et les espaces de la Commune d’Apremont, localisés en bordure du lac sur les parcelles 
cadastrées AH0054 et AH0084, ont été mis à disposition de la Communauté de Communes conformément aux 
dispositions de l’article L.1321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Pour répondre à son objectif de valorisation et de développement de la base de loisirs d’Apremont, le 
BENEFICIAIRE, personne morale de droit public, s’est déclaré intéressé par la prise en charge de la gestion du 
site et poursuivre les activités. 
 
C’est à ce titre et afin de formaliser cette mise à disposition effective d’une partie du plan d’eau par Le 
PROPRIETAIRE au bénéfice du BENEFICIAIRE qu’est signée la présente convention de transfert de gestion valant 
également superposition d’affectation en application des articles L. 2123-3 et suivants du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques. 
 
Cette convention a pour objet principal de transférer la gestion de la retenue d’eau dépendant du domaine 
public, sur la parcelle désignée à l’article 2 de la présente convention, au BENEFICIAIRE afin qu’il puisse disposer 
d’un droit de jouissance de cet immeuble et le gérer conformément à la destination prévue par la présente 
convention, destination constitutive d’une affectation additionnelle et accessoire du domaine public. 
 
 
ARTICLE 1er – OBJET 
 
Le PROPRIETAIRE transfère la gestion de la dépendance domaniale publique, ci-après désignée, dont il est 
propriétaire ou qui lui est mise à disposition, au BENEFICIAIRE qui l’accepte, conformément aux dispositions des 
articles L. 2123-3 à L. 2123-6 et R. 2123-9 à R. 2123-14 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
aux conditions précisées par la présente convention. 
 
La dépendance du domaine public objet de la présente convention étant affectée à titre principal à une 
réserve destinée à la production d’eau potable et, à titre accessoire, au développement d’un certain nombre 
d’activités de loisirs en lien avec la vocation nautique du site, le transfert de gestion est conclu au regard de 
cette superposition d’affectation. 
 
La présente convention ne porte ainsi que sur l’affectation accessoire sus-décrite. 
 
Dans cette optique, le transfert de gestion est convenu exclusivement pour permettre au BENEFICIAIRE de gérer, 
surveiller et développer les activités de loisirs limitativement énumérées ci-après. 
 
Les manifestations et évènements susceptibles d’accueillir plus de 50 personnes (en dehors de l’activité normale 
de la plage), que pourrait organiser le BENEFICIAIRE n’entrent pas dans le champ de la présente convention et 
doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation particulière auprès du PROPRIETAIRE. 
 
 
ARTICLE  2 – DESIGNATION DE LA DEPENDANCE TRANSFEREE 
 
La retenue d’eau d’APREMONT est située sur le territoire des Communes d’APREMONT, MACHE, LA CHAPELLE 
PALLUAU, AIZENAY. Son emprise totale est d’une superficie de 160 hectares.  
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Le transfert de gestion, objet de la présente convention, concerne la seule parcelle AH0063 située sur la 
Commune d’Apremont, attenante à la zone de baignage et de loisirs. Toutefois, les usagers sont susceptibles de 
se déplacer au-delà de cette parcelle pour des activités accessoires dont vous aurez la gestion (pédalos…) et 
devront respecter les autres usages.  
 
Il est ici rapporté que ce périmètre est d’ores et déjà équipé d’installations permanentes, propriété des 
bénéficiaires d’autorisations temporaires accordées préalablement par LE PROPRIETAIRE, en partie assises sur 
l’emprise de la retenue d’eau et affectées au développement d’activités de loisirs : 
 

- Un espace de ski nautique tracté : sur la retenue : 2 mâts qui supportent un système de poulies d'une 
longueur de 180 ml et d'une hauteur de 9ml, 2 tremplins (4 +4 ml de long environ) implantés dans et sur 
la retenue d’Apremont. A proximité de la zone de lancement : une terrasse en bois avec platelage bois 
et au-dessus une dalle béton. Ils sont situés à proximité de la plage d’Apremont en rive droite à 300 ml 
du barrage – parcelle AH 0063. 
 

- Une partie (l’extrémité la plus proche du plan d’eau) d’une terrasse en dur (ancien tobogan) - parcelle 
AH 0063. 
 

 
L’arrêté préfectoral (ARS PDL_DT_SSPE_2019_058_85) d’application des périmètres de protections et les 
prescriptions associées ne permettent pas de mettre en place des installations permanentes dans la bande des 
50 ml autre que celles liées aux compétences de Vendée Eau. C’est pourquoi très peu d’installations 
permanentes sont à décrire. Elles sont nécessairement  issues d’une tolérance des services de l’agence régionale 
de santé. Par ailleurs, un certain nombre d’équipements temporaires, nécessaire au déroulement des activités, 
sont décrits au paragraphe 4.1. 
 
 
ARTICLE  3 –DUREE 
 
La présente convention de transfert de gestion entre en vigueur à compter de la dernière date de signature par 
les parties. 
 
Elle est conclue pour une durée de 6 ans avec possibilité d’une reconduction expresse. 
 
 
 
ARTICLE  4 – NOUVELLE AFFECTATION ET CONSERVATION DE LA DEPENDANCE TRANSFEREE 
 
Le transfert de gestion est convenu exclusivement pour permettre au BENEFICIAIRE de gérer, entretenir et 
développer un espace public dédié aux activités nautiques de loisirs. 
 
 

ARTICLE  4. 1 – OCCUPATION DE LA DEPENDANCE 
 
Les espaces concernés sont mis à disposition du BENEFICIAIRE. A compter de l’entrée en vigueur de la présente 
convention, le BENEFICIAIRE procèdera à la délivrance de toute nouvelle autorisation d'occupation du domaine 
public transférée dans le respect de la présente convention et des règles de la domanialité et de la commande 
publique. Le BENEFICIAIRE fixera les tarifs, percevra le produit des redevances d'occupation et assurera le 
recouvrement relatif aux titres qu'il aura délivrés.  
 
Parallèlement, le BENEFICIAIRE s’interdit de conférer à un tiers des droits réels ou personnels de nature à porter 
atteinte à la domanialité publique de la dépendance ou empêcher le nouvel usage que le PROPRIETAIRE lui 
donnerait à l’issue de la présente convention quelles qu’en soient la cause et la date de survenance. 
 
Le PROPRIETAIRE a consenti, antérieurement à la présente convention, des droits à des tiers sur la dépendance 
domaniale objet de la convention : 
 

- Parc aquatique et ski tracté au nom de la société SARL KS PARK, échéance maximum au 31/12/2029 : 
Il s’agit d’un parc aquatique gonflable : 20 ml*25 ml composé de plusieurs modules mais qui n’excède pas                                
600 m² et d’une ligne de bouées qui délimite l’espace d’activité. Un espace de ski nautique tracté : un ponton 
d’accès d’environ 40 ml, 2 mâts qui supportent un système de poulies d'une longueur de 180 ml et d'une hauteur 
de 9ml, 2 tremplins supplémentaires (12+18 ml de long) implantés dans et sur la retenue d’Apremont.  Ils sont 
situés à proximité de la plage d’Apremont en rive droite à 300 ml du barrage, deux lignes de bouées. Un terrain 
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de paddle-foot gonflable 20 ml*25 ml. Une ligne de bouées qui délimite l’espace d’activités (convention du 27 
juillet 2015 et avenant du26 mars 2019) et en haut de la zone de lancement du ski tracté Un container/chalet 
aménagé. 
 

- Location d’embarcations par la Société BOISARD Michel location, échéance maximum au 31/12/2026 : 
Il s’agit d’un espace de stockage et de départ d’embarcations (bateaux électrique, paddles) : 1 cabanon 
(structure légère sans fondation) accueil/billetterie, 12 canoës, 16 pédalos, 13 bateaux électriques, 6 paddle et 
2 aquacycles amarrés à 5 pontons en bois alliage aluminium sur flotteurs d’environ 16 ml situés à plus de 300ml 
du barrage (convention du 21 juin 2012 et avenant du 16 juin 2019).  

 
Ces 2 conventions sont transférées au BENEFICIAIRE à la date du transfert de gestion jusqu’à leur échéance, libre 
à lui de les renouveler par la suite. Ainsi, le BENEFICIAIRE perçoit, à compter de la date du transfert de gestion, 
les redevances fixées dans les conventions. 
 

 
(photos du site, extrait GEOPORTAIL 2019) 
 
Pour mémoire, il est rappelé que la gestion des parcelles AH0084 et AH0054 relève de la compétence  du 
BENEFICIAIRE, conformément à ses statuts :  
 
- AH0084 - la plage d’environ 5 000 m² permet l’accès à la retenue et accueille :  

-  un espace jeux enfants,  
- un bungalow de 15 m2  (structure légère sans fondation) servant d’accueil pour les surveillants 

de baignade et poste de secours, 
- une terrasse qui accueille pendant tout ou partie de la durée de l’ouverture de l’activité, un 

cabanon (structure légère sans fondation) servant d’accueil/billetterie/débit de boissons pour l’activité 
de l’aqua-parc, 

- AH0054, abrite un container/chalet (structure légère sans fondation) de 15 m² réservés au stockage de 
matériels et des terrasses/escaliers bois destinés à l’accueil du public et l’accès aux équipements  pour la société 
KSPARK. 
 
 
Le PROPRIETAIRE affirme avoir pris toutes les dispositions nécessaires vis-à-vis de ses occupants pour les informer 
du transfert de gestion au BENEFICIAIRE et de la reprise des conventions existantes jusqu’à leur échéance par 
ce dernier.  
 
De son côté, le BENEFICIAIRE affirme avoir eu connaissance de cette liste en amont et s’être rapproché de 
chaque occupant destiné à rester sur site au-delà de la date d’entrée en vigueur du transfert de gestion. 
 
 

ARTICLE  4. 2 – NATURE DES ACTIVITES AUTORISEES 
 
Les activités suivantes sont autorisées : 

- La baignade : exclusivement des activités liées à la baignade dans le respect des autres activités et de 
la qualité d’eau de la retenue. 
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- La mise en place de pontons pour la location d’embarcations sans moteur thermique; exclusivement 
des activités liées à la location d’embarcations dans le respect des autres activités, de la qualité d’eau 
de la retenue et des zones autorisées. Les zones de pêche protégées (type réserve piscicole, frayère…) 
devront faire l’objet d’une attention et protection, toute particulière. 

- La gestion d’un espace parc aquatique gonflable ; exclusivement des activités liées à l’utilisation de la 
structure gonflable dans le respect des autres activités et de la qualité d’eau de la retenue. 

- La gestion d’un espace ski nautique tracté (inclus la mise en place de pontons) ; exclusivement des 
activités liées à l’utilisation du ski tracté dans le respect des autres activités et de la qualité d’eau de la 
retenue et des zones autorisées. Les zones de pêche protégées (type réserve piscicole, frayère…) 
devront faire l’objet d’une attention et protection toute particulière. 

- La gestion d’une billetterie/accueil/débit de boissons à proximité de ces espaces dans la limite des 
prescriptions l’arrêté préfectoral et des autorisations de l’ARS ; 

- La pêche ; la pêche se déroule sur l’ensemble du plan d’eau mais en dehors des zones d’interdiction 
temporaires ou permanentes des abords du barrage et de la prise d’eau (PPI) délimitées par des lignes 
de bouées. 

 
Les zones de circulation des embarcations électriques et autres, d’utilisation du parc aquatique et de ski tracté 
devront être délimitées par le BENEFICIAIRE ou l’occupant, en tenant compte des règles de distances minimales 
imposées vis-à-vis des ouvrages et installations appartenant au PROPRIETAIRE, destinées à l’exploitation du 
service de production et distribution d’eau potable, et des restrictions renseignées par la Fédération 
Départementale de Pêche (réserves naturelles, frayères...).  
 
Le BENEFICIAIRE sera tenu de se conformer, en toutes circonstances, et de faire en sorte par les moyens 
appropriés que les occupants et les usagers se conforment, aux dispositions de l’arrêté préfectoral n° ARS-
PDL/DT/SSPE/2019/058/85 du 25 OCTOBRE 2019 fixant les périmètres de protection de la retenue d’APREMONT et 
figurant en annexe 3.  
 
A cet égard, les structures légères sans fondation (cabanons, bungalow… présents sur le site et liées à l’activité) 
ne peuvent pas, du fait du nouvel arrêté périmètre de protection, être implantées dans la bande des 50 mètres. 
Toutefois, à titre exceptionnel, il est convenu avec les services de l’ARS, de tolérer ces constructions légères, 
ponctuellement, dans la bande des 50 ml, à condition qu’elles soient démontées hors période d’activités, soit 
du 1er novembre au 31 mars. Cette information devra être transmise à chaque occupant de ces activités 
bénéficiant d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public. 
 
Le BENEFICIAIRE prend à sa charge la signalisation réglementaire, informative et touristique rendue nécessaire 
par l’objet de la présente convention. Cette signalisation doit être adaptée aux divers usages autorisés en vue 
d’un partage équilibré du domaine public et en prévention des conflits d’usage qui pourraient survenir. 
 
La zone de baignade devra être matérialisée par le BENEFICIAIRE. 
 
Le BENEFICIAIRE s’assurera que les activités dont il a la gestion sont compatibles avec le domaine et sont menées 
en conformité avec l’ensemble des dispositions légales et réglementaires spécifiques qui s’imposent à lui, au titre 
de son activité. 
 
Pour toute nouvelle activité ou extension d’activité existante, développée par le BENEFICIAIRE ou l’occupant, LE 
BENEFICIAIRE devra au préalable solliciter l’accord du PROPRIETAIRE. L’accord, le cas échéant, sera matérialisé 
par un avenant à la présente convention. 
 
Plus généralement, le BENEFICIAIRE est tenu de se conformer à l’ensemble des lois et règlements, notamment 
dans le domaine sanitaire, de l’environnement, du droit du travail ou encore du droit fiscal. 
 
 

ARTICLE  4. 3 – PERIODE 
 
Les activités sont autorisées exclusivement sur la période du 1er avril au 31 octobre. 
 
 

ARTICLE  4. 4 – ACCES A LA RETENUE D’EAU 
 
Les accès aux activités existantes se font à ce jour grâce aux parcelles appartenant au PROPRIETAIRE : AH 0063 
et au BENEFICIAIRE: AH 0084 et AH 0054, l. 
 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 6 sur 56  

Le BENEFICIAIE ou l’occupant est autorisé par la signature de cette convention à accéder au plan d’eau par la 
parcelle AH 0063. 
 
En dehors de cet accès, le BENEFICIAIRE ne pourra pas accéder au plan d’eau. 
 
L’autorisation d’accès à la retenue pourra être retirée ou suspendue par le PROPRIETAIRE et/ou le BENEFICIAIRE 
si les conditions sanitaires de l’eau ne sont pas conformes à la réglementation sans délai de prévenance. 
 
Pour les besoins de travaux et/ou aménagements nécessaires à l’exécution de ses missions de service public, le 
PROPRIETAIRE peut être amené à supprimer l’accès à la retenue avec un délai de prévenance de 15 jours sauf 
urgence. 
 
Le PROPRIETAIRE se réserve le droit de réquisitionner l’espace entier ou en partie pour des manifestations ou 
activités sous réserve qu’il en ait informé le BENEFICIAIRE 1 mois auparavant. 
 
L’utilisation du plan d’eau étant partagée, le BENEFICIAIRE devra prendre toutes les mesures nécessaires 
permettant l’évolution des autres activités en toute sécurité. 
 
 

ARTICLE  4. 5 – SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS  
 
La dépendance du domaine public, objet de la présente convention, étant affectée à titre principal à une 
réserve destinée à la production d’eau potable et, à titre accessoire, au développement d’un certain nombre 
d’activités de loisirs en lien avec la vocation nautique du site, le transfert de gestion est conclu au regard de 
cette superposition d’affectation. 
 
Le PROPRIETAIRE exerce toutes les compétences résultant de la mise en œuvre du service public de production 
et de distribution de l’eau potable. 
 
Le PROPRIETAIRE conserve ainsi la gestion et la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des 
ouvrages/installations/équipements nécessaires à l’exécution du service public d’eau potable. 
 
Le PROPRIETAIRE exerce par ailleurs les missions relatives à la gestion des milieux aquatiques définies à l’article L. 
211-7 du Code de l’environnement notamment :  

- L’entretien et l’aménagement du plan d’eau ; 
- La lutte contre la pollution (travaux d’aménagement de l’espace, programme de reconquête de la 

qualité de l’eau brute etc.) ; 
- La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines (notamment via la gestion de tous 

les débits restitués à l’aval des ouvrages dont il est propriétaire) ; 
- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques en relation avec les ouvrages dont il est le propriétaire ; 
- L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ; 
 
Le BENEFICIAIRE s’engage, dans le cadre de la poursuite de l’activité qu’il mène au titre de l’affectation 
accessoire de la dépendance du domaine public, à ne pas perturber, compromettre ou porter atteinte, de 
quelque manière que ce soit, aux missions et objectifs poursuivis par le PROPRIETAIRE au titre de l’affectation 
principale du domaine. 
 
 

ARTICLE 4.6 - EXERCICE DES POUVOIRS DE POLICE  
 
Les pouvoirs de police sont exercés par chacun des affectataires au regard et dans les seules limites de chacune 
des affectations domaniales respectives, sur le périmètre du domaine public concerné par la double 
affectation, conformément aux dispositions en vigueur. 
 
 
ARTICLE  5 – PROTECTION DE LA RESSOURCE – POLLUTION 
 

ARTICLE  5. 1 – PRINCIPES GENERAUX 
 
Le BENEFICIAIRE s’assurera de ce que les utilisations accessoires de la retenue d’eau ne sont pas de nature à 
porter atteinte à la qualité de la ressource en eau ni à la quantité de la réserve. 
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Un périmètre de protection est associé à la retenue d’Apremont en application de l’article L1321-2 du Code de 
la Santé publique qui énonce notamment : 
 
« En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux 
de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines mentionné à l'article L. 215-13 du 
code de l'environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate 
dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel 
peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d'installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
et, le cas échéant, un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les 
installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus 
mentionnés. » 
 
 
La retenue fait également l’objet d’un règlement d’eau édicté par le Préfet et décrivant les conditions de prise 
d’eau, les activités autorisées ou interdites.  
 
A cet égard, le BENEFICIAIRE sera tenu de se conformer, en toutes circonstances, aux dispositions de l’arrêté 
préfectoral n° ARS-PDL/DT/SSPE/2019/058/85 du 25 octobre 2019 fixant les périmètres de protection de la retenue 
d’APREMONT et figurant en annexe 3. 
 
 
Entre autres, sont interdits : 

- L’implantation d’habitats légers de loisirs et de constructions sans fondation dans la bande des 50 ml 
autour de la retenue ; 

- La circulation d’engins à moteur (sauf véhicule de secours, à usages agricole, forestier ou d’entretien) 
sur les chemins de promenade longeant la retenue ; 

- La création de parking et le stationnement à moins de 10 ml de la retenue, sur les voies publiques en 
dehors des zones aménagées existantes ; 

- Le stationnement des campings cars en dehors des zones aménagée ; 
- L’utilisation et le stockage de produits phytosanitaires ; 
- La suppression des haies et des espaces boisés 
- La pêche, la navigation, et l’accostage de toute embarcation dans les zones délimitées par les lignes 

de bouées liées au PPI ; 
- La baignade en dehors de tout site de baignade aménagée ; 
- La navigation d’engins à moteur thermique (sauf pour les services de secours) et électrique dans les 

réserves de pêche est interdite. 
- … 

 
 Par ailleurs,  

- Toute manifestation publique sur le plan d’eau ou ses abords est soumise à l’autorisation préalable et 
écrite du Syndicat mixte Vendée Eau, qui en informe l’ARS. A ce titre, Vendée Eau s’assure que toutes 
les dispositions destinées à garantir la préservation de la retenue et de son environnement sont prises par 
le pétitionnaire, au regard notamment de la gestion des eaux usées, des déchets et du stationnement 
(les parkings temporaires sont interdits dans la bande des 50 mètres définie au §3.2.1.3.1). Le présent 
accord ne préjuge aucunement de la nature des suites qui pourront être réservées par l’administration, 

- Le nombre de manifestations publiques (événement ponctuel, limité dans le temps, de nature sportive, 
récréative ou culturelle, à but lucratif ou non, rassemblant plus de 50 personnes) est limité à cinq par 
année civile. Une manifestation publique peut proposer des activités sur le plan d’eau (telle qu'une 
régate, une compétition de voile, une épreuve de triathlon etc.) et/ou aux abords de la retenue 
(spectacle musical, animation pyrotechnique, dîner champêtre, etc). Cette prescription ne s'applique 
pas aux randonnées organisées autour de la retenue (pédestre, cycliste, équestre). 

 
Il est également demandé de respecter : 

- Les limites de la zone de plage : 1 personne pour 5 m2 soit 500 personnes ensemble en même temps ; 
- La limite du parc aquatique : 600 m2 et celle du stationnement : 200 véhicules par défaut ; 
- Le nombre d’embarcations par structure et le total sur le plan d’eau ; 
- La suppression des pontons/structures légères de loisirs hors période d’activité ; 
- La motorisation des bateaux pour l’accompagnement et éventuellement le sauvetage ; 
- Le respect des zones de pêche interdites à toutes activités de manière temporaires ou permanentes ; 
- Le respect des zones d’exploitation techniques du barrage d’Apremont interdites à toutes activités ; 
- … 
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Ces prescriptions devront être relayées auprès des occupants actuels et des éventuels futurs occupants avec 
lesquels le BENEFICIAIRE entendra conclure des autorisations d’occupation du domaine public, afin qu’ils soient 
à même de les respecter et/ou de les faire respecter.  
 
Le BENEFICIAIRE devra par ailleurs se rapprocher des services de l’Agence Régionale de la Santé pour s’assurer 
de la qualité des eaux de baignade et plus globalement de la sécurité sanitaire du plan d’eau et assurer 
l’information des usagers notamment en affichant les résultats d’analyse du contrôle sanitaire effectué par l’ARS. 
Le BENEFICIAIRE devra également mettre en œuvre une surveillance visuelle quotidienne des eaux de baignade 
ainsi qu’une surveillance d’autres paramètres, tels que les cyanobactéries, les macroalgues, etc… en cas de 
risque de prolifération de ces derniers, pendant la saison balnéaire. 
 
 

ARTICLE  5. 2 – GESTION DU PLAN D’EAU 
 
Le PROPRIETAIRE se réserve le droit de faire baisser le niveau du plan d’eau (panne sur les 
installations/équipements hydrauliques, besoin d’eau indispensable pour la distribution d’eau potable etc.).  
 
De plus, la retenue étant destinée, à titre principal, à l’alimentation en eau potable de la population, le niveau 
du plan d’eau sera donc amené à baisser normalement pendant l’été. 
 
En toutes hypothèses, le BENEFICIAIRE (ou ses occupants) ne pourra en aucun cas se retourner contre le 
PROPRIETAIRE pour un quelconque préjudice causé par la baisse du niveau de l’eau pour des raisons sanitaires 
relatives à la qualité de l’eau ou pour des travaux réalisés sur les ouvrages et pouvant entraîner des nuisances 
visuelles, sonores ou entraînant des restrictions d’accès à la plage et donc aux activités accessoires. 
 
L’accès et les usages accessoires de la retenue pourront être retirés ou suspendus par le PROPRIETAIRE pour les 
besoins des travaux et aménagements nécessaires à l’exécution de ses missions comme détaillé à l’article 4.3 
ci-avant, sans pouvoir prétendre pour le BENEIFCIAIRE ou ses occupants, à une quelconque indemnisation. Sauf 
urgence impérieuse, LE BENEFICIAIRE en sera informé à minima 3 mois au préalable. 
 
 

ARTICLE  5. 3 – OBLIGATIONS RESPECTIVES EN CAS DE POLLUTION 
 
Il convient de rappeler les dispositions de l’article L. 211-5 du Code de l’environnement qui mettent à la charge 
de l’exploitant (BENEFICIAIRE ou occupant) et du PROPRIETAIRE une obligation de prendre toutes les mesures 
possibles afin de remédier à une cause de pollution, en évaluer les conséquences sur la ressource et informer les 
autorités administratives et le public : 
 
« Le préfet et le maire intéressés doivent être informés, dans les meilleurs délais par toute personne qui en a 
connaissance, de tout incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation 
ou la conservation des eaux. 
 
La personne à l'origine de l'incident ou de l'accident et l'exploitant ou, s'il n'existe pas d'exploitant, le propriétaire 
sont tenus, dès qu'ils en ont connaissance, de prendre ou faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre 
fin à la cause de danger ou d'atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences de l'incident ou de 
l'accident et y remédier. 
 
Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-dessus les mesures à prendre pour mettre fin au 
dommage constaté ou en circonscrire la gravité et, notamment, les analyses à effectuer. 
 
En cas de carence, et s'il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore pour la santé 
publique et l'alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures nécessaires aux 
frais et risques des personnes responsables. 
 
Le préfet et le maire intéressés informent les populations par tous les moyens appropriés des circonstances de 
l'incident ou de l'accident, de ses effets prévisibles et des mesures prises pour y remédier. 
 
Les agents des services publics d'incendie et de secours ont accès aux propriétés privées pour mettre fin aux 
causes de danger ou d'atteinte au milieu aquatique et prévenir ou limiter les conséquences de l'incident ou de 
l'accident. 
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Sans préjudice de l'indemnisation des autres dommages subis, les personnes morales de droit public intervenues 
matériellement ou financièrement ont droit au remboursement, par la ou les personnes à qui incombe la 
responsabilité de l'incident ou de l'accident, des frais exposés par elles. A ce titre, elles peuvent se constituer 
partie civile devant les juridictions pénales saisies de poursuites consécutives à l'incident ou à l'accident. » 
 
 
ARTICLE  6 – TRAVAUX ET ENTRETIEN 
 
Le BENEFICIAIRE réalise à ses frais et sous sa responsabilité, les travaux et installations nécessaires à l’affectation 
du domaine public dont il a la charge ainsi que toutes les mises aux normes imposées par la réglementation 
actuelle ou future et, plus généralement, toutes les dépenses nécessaires à la protection et à la garde des lieux 
faisant l’objet de la présente convention. 
 
Le BENEFICIAIRE s’engage à n’utiliser que des matériaux inertes pour ces travaux afin de protéger la ressource 
en eau potable de la retenue. 
 
Les installations et les équipements mis en place dans le cadre de la présente convention seront réalisés 
conformément aux normes techniques et aux règles de l’art. 
 
Plus particulièrement, dans le cadre des travaux et de l’entretien de ses infrastructures, de l’espace lié à ses 
activités, le BENEFICIAIRE s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver la ressource, dans le 
respect de la réglementation en vigueur (en particulier dans le cadre du désherbage). Aucun désherbage ne 
sera réalisé à l’aide de produits phytosanitaires. L’entretien si besoin sera réalisé par désherbage thermique ou 
mécanique en prenant toutes précautions pour éviter toute pollution de la retenue.    
 
Le BENEFICIAIRE prend note que, dans l’hypothèse où une procédure de révision des Périmètres de protection 
autour de la retenue d’Apremont serait en cours, de nouvelles limites de périmètres et de nouvelles prescriptions 
pourraient être fixées par arrêté préfectoral. 
 
Dans la mesure où lesdites nouvelles prescriptions engendreraient des modifications ou des aménagements, 
ceux-ci seront totalement pris en charge par le BENEFICIAIRE ou ses occupants. Il en va de même pour tout 
projet de réhausse du barrage d’Apremont ayant un impact potentiel sur les accès et activités gérées par le 
BENEFICIAIRE. 
 
Le BENEFICIAIRE s’engage à maintenir les lieux en bon état d’entretien. Il devra s’abstenir de tout ce qui pourrait 
troubler la tranquillité ou la sécurité des lieux mis à sa disposition ou nuire à leur bonne tenue. Il devra maintenir 
en bon état d’entretien, de bon fonctionnement et de propreté, pendant toute la durée du transfert de gestion, 
ses installations conformément aux règles de l’art, à ses frais exclusifs et sous sa seule responsabilité de manière 
qu’aucun trouble de jouissance ne soit apporté à l’exploitation et au fonctionnement des équipements 
appartenant à d’autres occupants. 
 
En cas de non-respect de ses obligations visées au présent article par le BENEFICIAIRE, le PROPRIETAIRE pourra 
faire réaliser, après mise en demeure, les réparations idoines aux frais, risques et périls exclusifs du BENEFICIAIRE 
(ou ses occupants) et sous réserve de tous droits et recours du PROPRIETAIRE. 
 
Hormis les cas de travaux de maintenance ordinaire, un accord préalable écrit du PROPRIETAIRE devra être 
obtenu par le BENEFICIAIRE (ou ses occupants) avant tous nouveaux travaux ou avant toute modification que 
le BENEFICIAIRE (ou ses occupants) souhaiterait apporter aux installations pendant toute la durée de la 
convention. 
 
En cas de modification importante de l’installation, de travaux importants (protection des berges etc.), le 
BENEFICIAIRE ou ses occupants devra au préalable solliciter l’autorisation du PROPRIETAIRE pour réaliser ses 
travaux. Une déclaration de travaux devra par ailleurs être réalisée auprès des services de la police de l’eau de 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer.  
 
Le BENEFICIAIRE est informé qu’en cas de travaux initiés par le PROPRIETAIRE pour les besoins du service public 
d’eau potable et nécessitant le démontage du ou des installations/équipements du BENEFICIAIRE, les travaux 
supplémentaires liés à la présence de ces installations seront réalisés par ce dernier et/ou supportés par ce 
dernier.  
 
Un préavis de trois mois sera de rigueur expressément dans ce cas. Dans les cas d’urgence impérieuse ou de 
nécessité de service public dûment justifiée, ce délai pourra être diminué autant que nécessaire. 
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ARTICLE 7 - SUIVI DE L’ACTIVITE 
 
Le PROPRIETAIRE souhaite que le BENEFICIAIRE puisse annuellement avoir un retour sur les activités pratiquées 
conformément à la délibération de Vendée Eau n°2021VEE03BU01 en date du 18/03/2021 et son annexe fournie 
en annexe 4 de la présente convention.  
Ainsi, il est demandé au BENEFICIAIRE de transmettre chaque année les éléments suivants au PROPRIETAIRE, à 
l’issue de chaque saison soit au 30 novembre: 

- un bilan annuel de toutes les activités : retours sur les non-conformités de la qualité des eaux, périodes 
de fermeture de la plage, retour sur les conflits d’usage, fréquentation des activités des différents 
occupants, rapport d’incidents, gestion des déchets. 

- un bilan financier de chacune des activités (recette globale par activité). 
 
A travers la mise en place de ce suivi, le BENEFICIAIRE devra s’assurer de la bonne cohabitation de l’ensemble 
des usages dont il a la charge et ainsi vérifier l’innocuité de ces activités accessoires sur l’activité principale qui 
est la production d’eau potable. 
 
 
ARTICLE  8 – ASSURANCES ET RESPONSABILITES – OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES 
 
Le BENEFICIAIRE fera son affaire de toute responsabilité qu’il pourrait encourir, au titre des activités dont il a la 
charge afin que ni le PROPRIETAIRE, ni ses assureurs ne puissent être poursuivis ou inquiétés du fait de l’utilisation 
du domaine objet des présentes ou des travaux entrepris sur ce dernier, à l’exception des réparations sur les 
ouvrages et réseaux conservés par le PROPRIETAIRE. 
 
Le BENEFICIAIRE (ou ses occupants) demeure entièrement et seul responsable des dommages matériels directs 
qui pourraient résulter de l’installation et l’exploitation des activités définies à l’article 4.2 du présent contrat. 
 
Le BENEFICIAIRE (ou ses occupants) aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles 
pouvant survenir, de son fait ou de celui des personnes agissant pour son compte, de son personnel, ses 
fournisseurs, ses prestataires et de tous tiers pouvant se trouver dans les lieux, objet des présentes. 
 
Le BENEFICIAIRE fera son affaire personnelle du gardiennage et de la surveillance de ses équipements, le 
PROPRIETAIRE ne pouvant en aucun cas et à aucun titre être responsable des vols et détournements dont 
l'occupant pourrait être victime. 
 
Le BENEFICIAIRE est aussi responsable des dommages de pollution accidentelle de l’eau stockée dans la 
retenue, qui seraient causés directement et exclusivement par lui, les personnes ou entreprises intervenant pour 
son compte, ou du fait de son ou leur matériel. 
 
Le BENEFICIAIRE est tenu de contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurances, une ou plusieurs 
polices d’assurance rédigées en langue française et garantissant : 

- Les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile résultant de son activité, de ses équipements, 
de son personnel, à raison des dommages de toute nature qu’ils soient matériels ou corporels. 

- Les dommages (notamment vol, incendie, bris de machine, risques divers) subis par ses propres 
équipements. 

- Les risques de foudre et de pollution accidentelle de l’eau. 
 
Il devra justifier de ces garanties en produisant une attestation d’assurance à la signature de la convention puis 
tous les ans, auprès du PROPRIETAIRE. 
 
Le BENEFICIAIRE exigera des occupants du domaine transféré qui n’ont pas adhéré aux polices souscrites par lui 
qu’ils justifient d’assurances équivalentes à celles qu’il est tenu de contracter. 
 
Par ailleurs, le BENEFICIAIRE fournira périodiquement au PROPRIETAIRE tous les rapports de contrôle dès lors que 
la réglementation les impose. 
 
 
ARTICLE  9 – CONDITIONS FINANCIERES 

 
ARTICLE 9.1 – INDEMNITE 

 
L’article L.2123-6 du Code général de la Propriété des Personnes Publiques prévoit que :  
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« Le transfert de gestion prévu aux articles L.2123-3 à 2123-5 donne lieu à indemnisation à raison des dépenses 
ou de la privation de revenus qui peuvent en résulter pour la personne dessaisie. »  
 
Les Parties conviennent que le présent transfert de gestion est effectué moyennant une indemnité annuelle du 
BENEFICIAIRE de 500 euros, payable au 1er juillet auprès du PROPRIETAIRE, après réception de l’avis des sommes 
à payer correspondant. 
 
 
 

ARTICLE 9.2 – IMPOTS, FRAIS ET CHARGES  
 
Le PROPRIETAIRE conserve à sa charge les impôts fonciers. Le BENEFICIAIRE est redevable des impôts et taxes liés 
à son activité. 
 
Le BENEFICIAIRE supportera la charge financière de tous les travaux d'aménagement et d'entretien des biens 
transférés et des installations et équipements en lien avec l’affectation du domaine dont il a la charge. Il 
conclura à cet effet, en son nom et sous sa responsabilité, tous les marchés et conventions nécessaires. 
 
Les branchements nécessaires et les consommations d’électricité en lien avec le développement des activités 
sus-décrites sont à la charge du BENEFICIAIRE.  
 
 
ARTICLE 10 – PIECES A FOURNIR PERIODIQUEMENT 
 
Le bénéficiaire devra fournir annuellement une attestation d’assurance responsabilité civile. 
 
 
 
ARTICLE  11 – RESILIATION 
 
 

ARTICLE 11.1 – RESILIATION AMIABLE 
 

La convention est signée pour une durée de 6 ans. Pendant toute cette période, elle pourra être résiliée par 
l’une ou l’autre des parties sous réserve d’un accord expresse et amiable entre les deux parties. 
 

ARTICLE 11.2 – RESILIATION POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 
 
Les Parties pourront résilier la présente convention, par lettre recommandée avec avis de réception envoyée à 
l’autre Partie, et en respectant un préavis de six mois pour un motif d’intérêt général lié à un changement 
d’affectation.  
 
Le BENEFICIAIRE (ou les occupants) peut, sauf dispositions contraires, prétendre à une indemnité égale au 
montant des dépenses exposées pour les équipements réalisés déduction faite le cas échéant de 
l’amortissement pratiqué et des frais de remise en état acquittés par le PROPRIETAIRE. 
 
La présente clause devra être reproduite dans l’ensemble des actes subséquents qui concerneront l’occupation 
du domaine. 
 
 

ARTICLE 11.3 – RESILIATION POUR NON-RESPECT DE L’AFFECTATION 
 
En cas de manquement du BENEFICIAIRE à l’affectation prévue et que celle-ci n’est plus respectée, le 
PROPRIETAIRE pourra le mettre en demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, de 
s’y conformer dans un délai fixé dans la mise en demeure. Ce délai ne peut être inférieur à un (1) mois. A l’issue 
de ce délai, si le manquement constaté perdure, le PROPRIETAIRE se réserve la possibilité de résilier la présente 
convention pour faute du BENEFICIAIRE.  
 
La résiliation de la convention par le PROPRIETAIRE pour non-respect de l’affectation prévue n’ouvre aucun droit 
à indemnité au profit du BENEFICIAIRE. 
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ARTICLE 11.4 – RESILIATION POUR UN AUTRE MOTIF 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par Vendée Eau dans les cas suivants : 

 
- Cessation par l'occupant pour quelque motif que ce soit de l'exercice de l’activité prévue dans les lieux 

mis à disposition,  
- Condamnation pénale de l’occupant le mettant dans l'impossibilité de poursuivre son activité,  
- Infraction à la réglementation applicable à un titre quelconque à l’activité exercée dans les lieux mis à 

disposition,  
 
S'agissant d'une nouvelle activité, Vendée Eau se réserve le droit de résilier la convention en cas de troubles 
subis par les riverains ou les usagers.  
 
Dans tous ces cas, l’occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité.  
 
Toute résiliation de la convention avant son échéance normale est notifiée par lettre recommandée avec 
accusé de réception, avec un préavis de trois mois. 
 
 
 
ARTICLE  12 – SORT DES AMENAGEMENTS REALISES PAR LE BENEFICIAIRE 
 
Au terme de la convention, sauf à ce que le PROPRIETAIRE ait expressément exprimé son souhait de les maintenir, 
le BENEFICIAIRE devra restituer les lieux entièrement libérés de toutes occupations, ouvrages, constructions, 
installations, équipements et de tous droits qu’il aurait concédé à des tiers, ainsi que de tous objets mobiliers. 
 
En cas de maintien de ses biens sur l’emprise de la dépendance du domaine public, le BENEFICIAIRE s’engage 
à garantir, lors de la restitution, leur bon état d'entretien permettant leur fonctionnement normal. 
 
En cas contraire, le BENEFICIAIRE sera tenu de verser au PROPRIETAIRE une indemnité correspondant au coût de 
remise en état qui sera fixé d’un commun accord ou à défaut à dire d’expert désigné par le Tribunal administratif 
compétent. 
 
Un état des lieux contradictoire sera effectué au moins trois mois avant la date d’effet de la résiliation de la 
convention en cas de non-reconduction.  
 
 
ARTICLE  13 – LITIGES 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties rechercheront 
une solution amiable. A défaut, la partie la plus diligente pourra saisir le Tribunal administratif de Nantes. 
 
 
ARTICLE 14 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile en leur siège respectif : 

 

Le PROPRIETAIRE élit domicile 

à l’adresse suivante : 

Le BENEFICIAIRE élit domicile 

à l’adresse suivante : 
 

VENDEE EAU 
ZAC Bell 

57, rue Paul-Emile Victor 
CS90041 

85036 – LA ROCHE SUR YON Cedex 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

VIE ET BOULOGNE 
24 rue des Landes 

85170 LE POIRE SUR VIE 

 
 
Toute notification à effectuer dans le cadre de la présente convention sera faite par écrit aux adresses susvisées. 
Toute modification fera l’objet d’une notification dans les plus brefs délais. 
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Fait au Poiré sur Vie, le       Fait à la Roche sur Yon, le 
 
Communauté de Communes de Vie et Boulogne   Vendée Eau  
Guy PLISSONNEAU       Jean-François PEROCHEAU 
Président        Vice-Président de Vendée Eau 

Délégué aux périmètres de protection 
et usages 

 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES 
 

1- Plan parcellaire 

2- Les délibérations n°2021VEE03BU01 en date du 18 mars 2021 portant sur le cadrage des activités et 
n°2022VEE10BU16 en date du 17 novembre 2022 portant sur les outils juridiques et les modèles  

3- La délibération du [A COMPLETER] autorisant le représentant de la Communauté de Communes de Vie et 
Boulogne à signer la convention 

4- Arrêté préfectoral n° ARS-PDL/DT/SSPE/2019/058/85 du 25 octobre 2019 fixant les périmètres de protection 
 
 
 

 



57, rue Paul Emile Victor - CS 90041 - 85036 LA ROCHE-SUR-YON vendee-eau.fr 



57, rue Paul Emile Victor - CS 90041 - 85036 LA ROCHE-SUR-YON vendee-eau.fr 

 

Annexe 2 – Délibération définissant le tarif de la redevance 

 
 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 16 sur 56  

 
 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 17 sur 56  

 
 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 18 sur 56  

 
 

 

 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 19 sur 56  

 
 

 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 20 sur 56  

 
 

 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 21 sur 56  

 
 

 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 22 sur 56  

 
 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 23 sur 56  

 
 

 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 24 sur 56  

 
 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 25 sur 56  

 
 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 26 sur 56  

 
 

 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 27 sur 56  

 
  



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 28 sur 56  

 
 
 
 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 29 sur 56  

 
 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 30 sur 56  

 

 
 
 



Convention avec la Communauté de Communes de Vie et Boulogne – Retenue d’Apremont - Page 31 sur 56  

Annexe 3 – Délibération de la Communauté de Communes de Vie et Boulogne 
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Annexe 4 – Arrêté préfectoral n° ARS-PDL/DT/SSPE/2019/058/85 du 25 octobre 2019 fixant les périmètres de 
protection 
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